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Mougin, ä St-Chamont, le reeul du coup fait aussitöt disparaitre le
canon derriere le parapet. 11 y a trente ans döjä, M. le colonel
Borgeaud avait invente un mecanisme de ce genre mais plus
complique.

Pour la defense rapprochee on se servira de petits canons ä tir
rapide de 53 mm et de mitrailleuses. Pres de chaque ouvrage se

trouveront des reduits, le tout entoure de murs et de fosses flanquös
de caponniöres avec nos canons de bronze, ancien materiel, de 8,4.
Leur nombre n'est pas encore fixö. En outre des obusiers sous
tourelles complöteront Tarmement, sans parier des emplacements
prevus pour batterie de campagne ou artillerie de position.

Tous ces travaux seront terminös en 1893 et parachevös en
1894.

Apres cette conförence, dont nous ne donnons qu'un pä!e rösumö,
et dont la fin fut accueillie par de chaleureux applaudissements,
M. le lieutenant-colonel du genie Pfund entretient Tassemblee du
« complöment de la fortifica'ion de montagne ». M. le colonel-brigadier

Pingoud de « Torganisation, Tarmement et l'emploi du
landsturm » et M. le lieut.-colonel du gönie Perrier de « Torganisation
des troupes du gönie dans le corps d'armöe. »

Nous ne faisons qu'indiquer ces travaux, car nous aurons sans
doute le plaisir de les donner in-exlenso dans nos prochaines livraisons.

Cette publication commencera des le mois de janvier.
M. le colonel de Perrot et M. le lieut.-colonel Turettini, empöchös

de venir donner leurs conförences, se sont fait excuser.
M. le colonel Burnand a envoye une aimable et cordiale lettre dont

M. le president donne lecture. II est aussitöt decide de röpondre par
le tölögramme suivant: «La section vaudoise des armes speciales
envoie ä son president honoraire l'expression de son profond respect
et de son inaltörable affection. »

Un banquet fort anime termina la seance.

Budget militaire ponr 1893.

Les döpenses du departement militaire pour 1893 seront les
suivantes, d'apres les previsions budgötaires:

I. Secrötariat, fr. 43,400
II. Administration:

A. Personnel d'administration IV. 556,445
B. Personne] d'instruction » 1,014,830
C. Instruction » 8,314,985
D. Habillement > 2,959,669
E. Armement et equipement » 6,159,404
F. Indemnitös d'öquipement aux

officiers » 260,485



» 503,000
> 5,459,790

> 3,296,117
» 236,100
» 18,000
> 12,000
> 90,000
> 112,000

» 37,638
» 2,500

fr. 30,708,281
» 1,152,000

fr. 638,538
j> 445,720
» 6,494,800
> 5,075,000

fr. 12,654,058 fr. 31,903.081
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G. Chevaux de cavalerie fr. 1,675,318
H. Subsides aux sociötös volon¬

taires de tir
1. Matöriel de guerre

K. Etablissements militaires et
fortifications

L. Bureau topographique
M. Traitements apres döces
N. Commissions et experts
0. Frais d'impression
P. Landsturm
Q. Bonification ä la rögie des

chevaux
R. Tmprevu

Administration
III. Administration des poudres
IV. Rögie des chevaux
V. Ateliers de construetion
VI. Fabrique de munition

VII. Fabrique d'armes

Sur ces sommes, les credits suivants ont ötö dejä aecordös par les
Chambres au cours de Tannöe:

Habillement.
a. Reserve de guerre de pantalons (arrete föde¬

ral du 29 janvier 1892) fr. 290,000
b. Insignes de grade, etc. » 109,045

Armement et öquipement:
a. 30,000 fusils (arrete födöral du 26 juin 1889) » 2,610,000
b. Couteaux de soldat, revolvers, armes remises

ä neuf, armes blanches et objels d'öquipement

(arrötö des Chambres födörales du 18-24

juin 1892) » 624,404
Indemnites d'equipement aux officiers > 260,485
Matöriel de guerre » 4,792,605
Etablissements militaires et fortifications :

Entretien des fortifications existantes (arrete
föderal du 26 juin 1891) » 10,000

Defense des ouvrages du St-Gothard (arrötö fö¬

deral du 25 juin 1891) » 985,000

Construetion d'nn magasin au St-Gothard (arrete
födöral du 25 juin 1891) » 100,000

Fortifications de St-Maurice (arröte federal du 24

juin 1892) > 1,000,000

fr. 10,781,539



REVUE MILITAIRE SUISSE 563

Les Chambres födörales ont, par consequent, ä

aecorder encore fr. 21,122,142

Parmi les nouveautös, nous voyons des credits demandös pour
Tinstruction de 65 observateurs et de 35 tireurs avec le fusil
Maxim.

L'instruction des observateurs et des servants des canons Maxim
est avancöe ä un tel point, dit le message, et les experiences qui ont
ötö faites sont telles que, apres la cloture des ecoles et cours
d'instruction de Tannee courante, on pourra proceder ä Torganisation

de ces deux especes de troupes. 11 va sans dire que nous ne
saurions des maintenant ötablir un budget definitif; mais quelle que
puisse etre Torganisation de dötail, il faut inscrire provisoirement
une rubrique dans le budget.

Voici ce que nous avons ä dire sur les differents points:
Ad a. L'effectif des observateurs sera probablement de 300

hommes.
Thöodolites, telöphones, outils de travail fr. 35,000
Oiseaux (Räfe) » 10,000
Appareils optiques ä signaux > 20,000
Lunettes de campagne, lunettes d'approche, appareils

pour mesurer les distances > 10,000
Bätons de montagne, piolets, cordes, sacs, haches, scies

et cartes
Marmites individuelles, sacs ä pain
Couvertures, tentes
150 kilometres de cäble avec rouleaux
Pharmacie de campagne

L'effectif probable des servants des canons Maxim sera aussi de
300 bommes.

En ce qui concerne Torganisation de ces troupes, nous pouvons
dire la meme chose que sur le corps des observateurs. Quoique
quelques-unes des piöces ne soient pas destinees au Gothard, nous
admettons neanmoins qu'on introduira une Organisation et une
instruction uniformes, et c'est pour cette raison que nous portons ici
en compte toutes les 24 pieces.

Le budget confirme ce que nous avons dit des unitös qui seront
appelöes Tannee prochaine ä faire des cours de röpetition. Dans
Tölite, il y aura rassemblement des IIle et Ve divisions, avec appel
des 12 classes d'äge, soit 19,250 hommes. Dans la landwehr, les lre,
IIe, IVe, Vle, VIIe et VIIIe divisions auront des cours de röpötition.
L'effectif prövu ne s'ölevera guere cependant ä plus de 30,000 hommes,

car le döpartement declare avoir l'intention de n'appeler an

» 3,500
> 500
3 18,000
» 75,000
» 1,200

fr. 173,200
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service que les sept plus jeunes classes d'äge, clans l'idöe que les

cinq classes plus ägees seront aussitöt que possible employees ä

fournir des unites spöciales pour le service territorial et qu'elles
conserveront leur arme actuelle, afin d'etablir l'unitö de munition
avec le landsturm.

C'est toujours le meme Systeme. Le Departement militaire applique,

non la loi qui existe, mais celle qu'il dösirerait voir exister; il
agit dans l'idöe que la loi sera changee

11 en est de möme en ce qui concerne le cumul des fonctions de
chef d'arme de la cavalerie et d'instructeur en chef de cette arme. A
ce sujet, le message est meme naif, et c'est le plus simplement du
monde qu'il prevoit un virement de fonds.

Le message constate qu'une somme plus forte devrait etre portöe
au budget pour < aides ä Tinstructeur » et pour former des instrueteurs.

« Toutefois, ajoute-t-il, comme la place de Tinstructeur en chef
de la cavalerie n'est pas repourvue et que le traitement y affecte est
disponible, on peut admettre qu'en ayant recours ä ce traitement,
il sera possible de satisfaire aux exigences croissantes de Tinstruction.

»

On trouve encore d'autres exemples semblables. Ainsi:
L'organisation des corps d'armöe et le fait que les vötörinaires

d'ötat-major de peuvent pas tous etre appelös aux cours de service
territorial et d'etapes obligent ä enseigner ä ces officiers, dans un
cours spöcial, les innovations introduites. Conformement aux
dispositions des articles 128 et 85 de Torganisation militaire, la duröe de
ce cours devait etre de 16 jours; toutefois, nous l'avons fixöe ä 15

jours, d'une part vu que ce chiffre convient mieux pour la röpartition

des heures de service, d'autre part vu que, ä la rigueur, ce
nombre de jours peut suffire.

C'est simple comme bonjour. La loi du ceci, mais nous, nous
disons cela!

Pour la cavalerie, le budget prevoit que les regiments de dragons
des IIle et V6 divisions seront ä peu prös ä l'effectif reglementaire.
11 prevoit des rögiments ä 350 hommes.

Les batteries de campagne sont calculees ä 94 chevaux, ce qui n'est

pas trop, et ä l'effectif reduit de 135 hommes.
Dans le gönie d'ölite, Ies cadres seront appeles quelques jours

avant la troupe, et si Ton constate un avantage ä cette mesure, eile

sera maintenue les annees suivantes.
Les bataillons du gönie et pionniers d'infanterie cles Ire, lle, IVC et

VHIe divisions seront appeles ä un service de deux jours pour
toucher le nouveau fusil, qu'ils connaissent döjä, mais qui ne leur a pas
encore ötö remis. Dans les divisions VI et VIII, les services dans ces
mömes troupes du genie seront de 8 jours pour les cadres, de 4 jours
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pour la troupe. II en sera de möme dans le gönie de landwehr des

huit divisions pour les 7 plus jeunes classes d'äge.
Le budget prevoit pour Tannöe prochaine Textension des cours

d'öquitation donnes dans les ecoles preparatoires d'officiers d'infanterie.

Donnant suite ä une demande formulee de longue date, continue
le message, nous avons fait enseigner l'öquitation durant trois
semaines, ä titre d'essai, dans trois öcoles pröparatoires d'officiers de
1891. Commandants d'ecoles et inspecteurs se sont prononcös
favorablement sur ces essais, sur quoi la conförence des instrueteurs
d'infanterie a recommande l'introduction, dans toutes les ecoles
pröparatoires d'officiers de Tinfanterie, de cours d'öquitation d'une duröe
de quatre semaines au lieu de trois seulement. Or, comme nous
n'avions pas de credit ä disposition pour cela, nous avons du nous
b'rner ä continuer ces essais, en 1892, dans quelques ecoles
pröparatoires d'officiers. Aujourd'hui, nous vous proposons d'introduire
döfinitivement l'enseignement de Tequitation dans les ecoles
pröparatoires d'officiers de Tinfanterie ä partir de Tannee 1893; non
seulement on öveillera par lä de bonne heure le goüt de Tequitation
chez les officiers d'infanterie, mais leurs aptitudes ä monter k cheval
seront en outre considerablement augmentees et, apres une teile
preparation, l'enseignement de Tequitation dans les ecoles centrales
fournira de tout autres resultats que jusqu'ici, au grand avantage de
la conduite des troupes, ainsi que du traitement rationnel, du
menagement et de la conservation des chevaux.

Le chapitre cles subventions aux socieles volontaires de tir fournit
sur l'emploi des douilles les dötails suivants :

On sait que les nouvelles cartouches de fusil reviennent ä 10
Centimes piece. 11 est possible qu'avec le temps Ie prix subira une
reduction, attendu que la douille, qui est tres chere, peut ötre
employöe plusieurs fois. Les expöriences nous manquent cependant
encore ä cet ögard.

En attendant, nous avons reconnu qu'il ötait necessaire de faciliter
aux tireurs l'achat de la munition en ce sens que nous reprenons
les douilles bien conservees, rendues par les societes de tir au prix
de 4 Centimes la piece, ce qui öquivaut pour les tireurs qui ramas-
sent et conservent soigneusement les douilles des cartouches tirees
ä une reduction du prix de la cartouche ä 6 ou 7 Centimes. Le döficit
sur les douilles ainsi rachetöes doit ötre couvert par la voie du
budget.

Actuellement, Ia fabrique de munitions ne peut nous offrir que la
bonification de la valeur du melal, soit 3/,t Centimes par douille,
tandis que Tadministration militaire paie pour ces derniöres 4 Centimes,

ce qui fait une perle de 3 '/, Centimes par douille.
En admettant que les sociötös volontaires de tir consommeront
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Tannöe prochaine 7,000,000 de cartouches en chiffre rond et que le
nombre des douilles rendues s'ölöveront ä environ 6,000,000, il faut
compter sur un deficit de 195,000 francs.

Outre les 918,394 francs dejä aecordös au departement pour
acquisition de materiel de guerre, le budget prevoit les achats
suivants :

Cuisines transportables pour les colonnes de parc ä

1200 francs fr. 4,800
Objets d'öquipement pour observateurs et servants

des canons Maxim 80,000
Achats pour compte de l'inventaire general 46,385
Des cuisines transportables pour colonnes de parc seront achetöe-s

encore en 1894, 1895 et 1896, jusqu'ä ce que les 16 colonnes en
soient fournies.

Le crödit pour les ötablissements militaires et fortifications se de-

compose comme suit:
I. Etablissements militaires ä la disposition du com¬

missariat des guerres central fr. 23,000
11. Entretien des ouvrages fortifiös existants, äla dis¬

position du gönie 40,000
III. Entretien et surveillance des ouvrages du Go¬

thard, ä la disposition du bureau cles fortifications

20,000
IV. Fortification du Gothard, ä la disposition du bureau

des fortifications 1,800,000
V. Construetion de magasins au Gothard, ä la dispo¬

sition du bureau des fortifications 100,000
VI. Fortification de St-Maurice, ä la disposition du bu¬

reau des fortifications 1,000,000
VU. Entretien et surveillance des nouveaux ouvrages

de St-Maurice, ä la disposition du bureau des
fortifications 10,000

VIII. Döfense du Gothard:
1. Administration, entretien et surveillance 139,417
2. Constructions 163,700

fr73,296.117

Circulaires et pteces officielles.

Alessage du Conseil federal ä VAssembUe föderale concernant les
indemnites d payer par la Confederation aux cantons pour
l'habillement et l'equipement des recrues de 1893 el pour les reserves
d'habillement.

Monsieur le president et Messieurs,
Nous avons l'honneur de vous soumettre ci-aprös notre rapport
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